
Quels documents un employeur doit-il archiver à l’issue d’une
négociation collective ?

Réponse courte

À l’issue d’une négociation collective, l’employeur doit archiver le texte intégral de la convention collective, de l’accord

collectif ou de l’avenant signé, les procès-verbaux des réunions (y compris ceux de désaccord), les convocations,

ordres du jour, listes de présence, les correspondances officielles échangées pendant la négociation, les documents

annexes ayant servi de base à la négociation, les accusés de réception et preuves de dépôt auprès de l’Inspection

du travail et des mines (ITM) et du ministre du Travail, ainsi que les attestations de publicité ou d’affichage de la

convention collective.

Ces documents doivent être conservés pendant au moins cinq ans à compter de la date de signature ou de dépôt,

dans des conditions garantissant leur intégrité, leur accessibilité et leur restitution immédiate en cas de contrôle ou de

litige.

Définition

La négociation collective au Luxembourg désigne le processus formel par lequel les représentants des salariés et

de l’employeur discutent et concluent des accords sur les conditions de travail, la rémunération, le temps de

travail ou d’autres aspects liés à la relation de travail. À l’issue de ces négociations, certains documents doivent

être archivés par l’employeur afin d’assurer la traçabilité, la conformité légale et la preuve des engagements pris.

Conditions d’exercice

L’obligation d’archivage s’applique à toute entreprise ayant mené une négociation collective, qu’elle aboutisse à la

conclusion d’une convention collective, d’un accord collectif, d’un avenant ou d’un procès-verbal de désaccord.

L’archivage concerne aussi bien les documents issus de négociations obligatoires (imposées par la loi ou la

convention collective sectorielle) que ceux résultant de négociations facultatives. L’employeur doit garantir la

conservation des documents originaux, qu’ils soient sous format papier ou électronique, dans des conditions

permettant leur intégrité et leur accessibilité.

Modalités pratiques

L’employeur doit archiver les documents suivants à l’issue d’une négociation collective :
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Le texte intégral de la convention collective, de l’accord collectif ou de l’avenant signé par les parties.

Les procès-verbaux des réunions de négociation, y compris ceux constatant un désaccord ou une rupture des

discussions.

Les convocations, ordres du jour et listes de présence des réunions de négociation.

Les correspondances officielles échangées entre les parties pendant la négociation (demandes d’ouverture,

propositions, contre-propositions, notifications).

Les documents annexes ayant servi de base à la négociation (études, rapports, expertises, relevés de

situation sociale).

Les accusés de réception et preuves de dépôt auprès de l’Inspection du travail et des mines ( ITM) et, le cas

échéant, auprès du ministre du Travail, conformément à l’article L.162-10 du Code du travail.

Les attestations de publicité ou d’affichage de la convention collective au sein de l’entreprise.

La durée minimale de conservation de ces documents est de cinq ans à compter de la date de signature ou de dépôt

du document, sauf disposition plus longue prévue par la convention collective ou la loi. L’archivage doit permettre la

restitution immédiate des documents en cas de contrôle de l’ITM ou de litige.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de centraliser l’archivage des documents relatifs à la négociation collective dans un dossier

unique, accessible aux personnes habilitées (direction, service RH, représentants du personnel). L’archivage

électronique est admis sous réserve de garantir l’authenticité, l’intégrité et la lisibilité des documents. Il convient de

mettre en place une procédure interne précisant les modalités de classement, de conservation, de consultation et de

destruction des documents à l’issue du délai légal. En cas de renouvellement ou de modification d’une convention

collective, il est conseillé de conserver également les versions antérieures pour assurer la traçabilité des évolutions.

Cadre juridique

Les obligations d’archivage découlent principalement des articles L.162-1 à L.162-13 du Code du travail, relatifs à la

négociation et à la conclusion des conventions et accords collectifs de travail. L’article L.162-10 impose le dépôt des

conventions collectives auprès de l’ITM et du ministre du Travail, ce qui implique la conservation des preuves de

dépôt. L’article L.414-3 du Code du travail prévoit l’obligation d’information et d’affichage des conventions collectives,

justifiant l’archivage des attestations correspondantes. La durée de conservation minimale de cinq ans résulte de

l’article 2277 du Code civil relatif à la prescription quinquennale des actions en paiement des salaires et accessoires,

applicable par analogie aux litiges relatifs à l’application des conventions collectives.

L’absence d’archivage ou la perte des documents issus de la négociation collective expose l’employeur à des difficultés probatoires

en cas de contestation ou de contrôle de l’ITM. Il est donc essentiel de sécuriser l’ensemble du processus documentaire dès la clôture

des négociations.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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